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La commission de l'energie s'est reunie le 11 novembre 1960, les 17 janvier, 19 janvier, 2 mars, 11 
avril, 12 juin, 1cr septembre, 10 novembre et 5 decembre 1961, sous la presidence de M. F. Burgbacher, 
en vue d'examiner les probtemes de la coordination de la politique energetique. 

M. V. Leemans a ete nomme rapporteur le 11 octobre 1958 et le 17 janvier 1961 son mandat a ete 
renouvete. 

Le present rapport a ete adopte a l'unaminite moins une abstention le 5 decembre 1961. 

Etaient presents: M. Burgbacher, president, MM. De Block, Bausch, vice-presidents, M. Leemans, 
rapporteur, MM. Alric, Beck, Bergmann, Bord, Brunhes, Garlato, Janssen, Lenz, Philipp, Poker, 
Posthumus, Salado et Vendroux. 

Conformement a l'article 41-3 du reglement, M. Armengaud etait supptee par M. Corniglion-Moli
nier, M. Dehousse etait supplee par M. Toubeau, M. Illerhaus etait supplee par M. Geiger. 
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I 

RAPPORT 

sur Ia coordination de Ia politique energetique 

par M. V. Leemans 

INTRODUCTION 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, 

1. En soumettant a l'Assemblee un nouveau rap
port sur les problemes de politique energetique 
dans la Communaute, votre commission tient 
d'abord a souligner qu'elle ne croit pas devoir re
prendre !'ensemble des analyses et des considera
tions generales developpees dans ses precedents 
rapports. Celui presente en juin 1960 (1) notamment 
reste dans une large mesure actuel et pourrait 
encore servir pour une part d'introduction au nou
veau debat. 

2. Il est clair aussi que ce debat est amplement 
justifie par !'evolution de la situation et l'oppor
tunite de connaitre les progres de l'action commu
nautaire en cette matiere. La commission de l'ener
gie a eu a cet egard en toute cette periode !'occa
sion de recueillir des informations nouvelles et 
d'approfondir ses reflexions. Elle a meme pris pour 
cela des initiatives significatives en entamant une 
serie de missions d'etude et d'information qui doi
vent lui permettre de connaitre de fa<;on plus exac
te les preocupations si complexes et si diverses 
manifestees dans les differents pays membres en 
matiere energetique (2). 

3. Toutefois, la trame meme des reflexions de 
votre commission est restee constituee par les 
travaux des executifs, connus sans doute par 
leurs rapports generaux annuels, mais surtout par 
les documents et informations orales qui lui ont ete 
directement communiques au cours de ses reunions. 
Ainsi a-t-elle pu suivre de pres le developpement 
d'une action d'autant plus difficile qu'elle ne peut 
prendre effet dans une tres large mesure que par 

(') Document de seance n' 42, 1960-1961. 
( 2) De telles missions ont ete deja effectuees en Italie en avril1961 et aux 

Pays-Bas en octobre. 

l'accord et !'intervention des gouvernements natio
naux puisque ceux-ci conservent pouvoir exclusif 
de decisions dans la plupart des domaines touchant 
1 a politique energetique. 

4. L'essentiel des travaux recents des execu
cutifs, tels que votre commission les connait, doit 
etre cherche dans l'etude et le developpement de 
!'ensemble des mesures soumises par le groupe de 
travail interexecutif au Conseil des ministres le 10 
janvier 1961. L'Assemblee a eu communication du 
document qui les expose et qui est intitule « Pre
mieres mesures en vue d'une coordination des 
politiques energetiques)) (1). 

Le programme ainsi propose est actuellement au 
centre meme de l'action menee pour la solution des 
problemes les plus urgents que pose l'approvision
nement regulier et ordonne des marches energe
tiques europeens. Le plan du present rapport a 
done ete tout naturellement adapte a la presenta
tion et a la substance de ce programme. 

A - Signification et place des premteres 
mesures proposees par le goupe de travail 

interexecutif 

5. Rappelons que ses mesures avaient ete envi
sagees des les premiers mois de 1960 et que votre 
commission y a fait allusion dans son rapport pre
sente au mois de juin 1960 (2). Lars de la seance du 
29 juin, consacree a la discussion de ce rapport, 
M. P. 0. Lapie, president du groupe de travail 
interexecutif, confirmait que les executifs s'enga
geaient dans l'etude d'un ensemble de « mesures 
d'urgence, partielles mais concretes ». M. Hellwig, 
d'autre part, developpait un certain nombre d'ob
servations sur ce programme. Il les precisa ulteri
eurement devant votre commission de 1' energie qui 
put rapidement etre informee de la signification et 

(') Document 7920/1/60. A noter que l'essentiel en a ete resume dans le 
huitieme rapport general de Ia Haute Autorite (chiffres 147-153). 

( 2) Doc. n° 42. 
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de la portee de ce que d'aucuns avaient impropre
ment appele et continuent parfois a appeler - le 
«programme d'urgence n. 

6. Votre commission remarquait en premier lieu 
qu'il ne s'agissait pas de preparer une intervention 
immediate, mais plutOt de prevoir des mesures 
«en cas d'urgence >> en meme temps qu'on sugge
rait deja des dispositions permanentes susceptibles 
d'etre retenues par priorite. En effet le grand plan 
de coordination des politiques energetiques dont 
on avait precedemment entrepris et dont on entend 
toujours poursuivre l'etude risquant d'etre long a 
mettre au point si on le voulait absolument complet, 
on renon<;ait a en attendre l'achevement pour tirer, 
avec une approximation suffisante, au moins un 
certain nombre de conclusions pratiques et de sug
gestions pour une methode d'action. 

7. Fallait-il voir la une rupture avec les tra
vaux anterieurement entrepris par les organes 
communautaires interesses autour des notions de 
(( cm1t marginal a long terme )) puis de (( prix 
d'orientation >>? Ces etudes visaient surtout, sem
ble-t-il, a rechercher une sorte de formule scienti
fique de portee generale donnant les moyens de 
poser exactement et peut-etre de resoudre !'en
semble des problemes energetiques europeens (1). 

· Le dernier rapport de votre commission laissait 
clairement entendre qu'une telle recherche est 
difficile. 

Certes le <<prix d'orientation » n'est pas, dans 
!'esprit du grqupe interexecutif, une conception 
purement theorique. Sa formulation doit entrai
ner pour tous les interesses la possibilite, voire la 
necessite, d'harmoniser a long terme les decisions 
economiques a prendre dans le domaine energe
tique. Il ne s'agit la cependant que d'un element 
guide dans !'elaboration effective d'une politique 
energetique comportant un certain nombre de 
domaines dans lesquels apparaissent toute une 
serie de problemes concrets auxquels on doit trou
ver des solutions coherentes, mais qui sont quand 
meme distincts: politique commerciale, regles de 
concurrence, investissements ... 

Sous chacune de ces rubriques on peut des 
maintenant donner des directives et suggerer des 
mesures pratiques, quitte a les reviser et a les 
perfectionner au fur et a mesure que progressera 
!'analyse scientifique de !'ensemble des phenome
nes en jeu. 

8. Telle est bien aussi la conception des execu
tifs communautaires qui soulignent qu'on ne peut 

(1) Elles semblent suivre les methodes de •l'Economie generalisee» dans Je 
sens que donne a cette expressiOn M. Franc;ois Perroux dans I'« Economie 
du 20e sJecle. » (Cf. 1961, Paris- Pages 512 et smvantes.) 
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trouver ni contradiction ni cesure entre la recherche 
d'un cadre global etabli sur des bases scientifiques 
et la mise au point de mesures concretes repondant 
aux besoins quotidiens ou proches. Il est clair que, 
dans l'un et l'autre cas, les objectifs recherches ne 
sauraient etre fondamentalement differents. Votre 
commission a deja exprime son accord avec les 
representants des executifs quant a la continuite 
necessaire entre action a court terme et action a 
long terme. 

Cette derniere, essentiellement d'etude et de 
prevision, se poursuit, mais sans doute n'est-elle 
pas encore assez avancee pour que votre commis
sion de l'energie ait pu etre informee de nouvelles 
etapes importantes dans les recherches entre
prises. La liaison qui apparait a cet egard avec les 
travaux de definition des objectifs generaux de la 
C.E.C.A. fait penser que les progres dans ce sec
teur d'etude pourront avoir une incidence favora
ble sur la recherche a moyen et a long terme en 
matiere energetique, notamment pour preparer la 
definition chiffree de prix d'orientation. 

B - Li~nes ~enerales des rnesures 
de politique energetique 

9. Du moins la commission de l'energie a-t-elle 
eu !'occasion de developper et de preciser !'ana
lyse des objectifs et principes a retenir, analyse 
deja largement amorcee dans les rapports qu'elle a 
precedemment soumis a l'Assemblee. 

Sans pretendre donner une liste-type, rappelons 
qu'on a recherche: 

- approvisionnement a bon marche, 

- securite de l'approvisionnement, 

- progressivite des substitutions, 

- stabilite a long terme dans l'approvisionnement, 

- libre choix des consommateurs, 

- unite du marche commun. 

Le probleme reste celui des priorites et des 
ponderations, notamment entre les deux criteres 
fondamentaux: bas prix et securite. 

10. Que faut-il entendre par approvisionnement 
a bon marchi? La definition d'un bas prix est moins 
simple qu'il ne parait parfois: s'agit-il d'un prix 
instantane ou d'un prix a long terme? Il va de soi 
que seule peut etre prise en consideration la re
cherche d'un prix avantageux maintenu sur une 
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longue periode. Mais cette notion de garantie dans 
le temps d'un prix bas debouche immediatement 
sur le second critere qu' on tend a opposer au pre
mier. 

11. Que faut-il entendre par securite? La notion 
presente des aspects multiples et donne lieu a des 
interpretations parfois assez differentes. Votre 
commission n' a pas pense pouvoir en rechercher la 
signification concrete dans !'hypothese d'une 
guerre generale. II s'agit essentiellement lade pro
blemes proprement militaires et strategiques qui 
ne relevent pas de notre competence. Votre com
mission se reserve cependant de revenir dans ses 
futurs travaux sur la securite des approvisionne
ments civils. 

Certains membres de votre commission ont 
insiste pour que les etudes, qui pourraient preciser 
la part d'approvisionnements en energie qu'il 
conviendrait d'assurer dans tous les cas par des 
ressources produites en Europe meme, tiennent 
compte des consequences possibles d'un eventuel 
conflit arme, quelque difficiles qu' elles soient a 
prevoir. 

12. On revient a des risques plus accessibles a 
!'analyse en envisageant les possibilites de troubles 
politiques ou militaires susceptibles d'intervenir 
dans certains pays producteurs et notamment au 
Moyen-Orient ou encore les pressions, manceuvres 
et chantages que tenteraient eventuellement d'exer
cer les pays communistes sur ceux du monde libre. 
Les hypotheses restent cependant multiples et 
floues et il est rare de voir se reproduire dans des 
conditions identiques les experiences passees. II 
parait difficile de tirer des conclusions generales 
autres que: 

- !'interet de disperser et de diversifier les zones 
d'approvisionnement dans la mesure ou la geo
graphie le permet, 

- l'opportunite d'accepter certains surprix taut 
pour financer des stocks raisonnables que pour 
permettre l'acces a des sources qui ne seraient 
pas toujours les plus economiques mais re
pondraient a ces soucis de dispersion et de re
duction des risques politiques. 

- !'interet de ne pas dependre totalement d'ap
provisionnements exterieurs et done de 
maintenir de toute fa<;:on une couverture par
tielle des besoins en energie par des ressources 
produits dans la Communaute. 

13. II parait necessaire cependant de s'arreter 
un peu plus longuement sur un probleme qui a 
preoccupe beaucoup depuis quelque deux ans 
!'opinion europeenne: celui des fournitures de 
petrole des pays communistes. 

L'U.R.S.S., qui dispose, personne ne l'ignore, 
de tres importantes ressources en hydrocarbures, 
offre maintenant en differents pays une partie 
de sa production a des prix sensiblement infi!rieurs 
a ceux des grands groupes. Est-il pour nos pays 
interessant de pouvoir en profiter et de pretendre 
realiser ainsi de substantielles economies dans leurs 
achats massifs de fournitures energetiques? 

14. On a justement fait remarquer que, pour un 
produit dont l'approvisionnement regulier est 
devenu un element tenement indispensable de 
l'activite economique, voire de la vie quotidienne, 
il pouvait etre dangereux de recourir a un fournis
seur aux intentions politiques aussi peu sures. 
Dans ses rapports avec le monde libre, l'U.R.S.S. 
a, jusqu'a present, observe assez regulierement les 
clauses des accords commerciaux. Rien ne permet 
d'affirmer qu'il en sera toujours ainsi et qu'elle 
repugnerait a utiliser, surtout en temps de crise, 
des moyens de pression aussi tentants que la re
duction ou la coupure d'approvisionnements pe
troliers. 

15. Nous sommes actuellement dans une p£;riode 
de surabondance energetique et le risque peut 
paraitre faible aujourd'hui. Les importations de 
petrole sovietique ne mettent certes pas dans 
l'immediat la Communaute dans un etat de de
pendance dangereuse (1). Elles peuvent cependant 
preparer cette dependance si des barrages appro
pries ne sont pas des maintenant prevus: a ddaut, 

(') Importations d'hydrocarbures des pays de !'Est dans Ia Communau\6: 
a) Petrole brut (en milliers de tonnes) 

1959 1960 1!161 
(chiffre estime) (prevision) 

Allemagne 215 500 :'50 
France 118 12;; 100 
Italie 2316 3500 3il00 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

Total C.E.E. 2650 4125 4~.50 

(Sources: Senices statistiques de Ia C.E.E.) 
b) Prodmts raffines 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
U.E.B.L. 

(Sources- O.E.C.D.) 

1959 1960 

1730 
1318 

719 
74 

498 

1802 
1102 

869 
40 

303 
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l'impact sur le marche petrolier de livraisons 
faites a des prix particulierement bas ne sauraient 
manquer de desorganiser et de degrader un marche 
deja ebranle sous des influences diverses et la voie 
serait frayee a des importations de l'Est accrues pour 
aboutir finalement ala dependance quantitative ... 
Observons qu'en meme temps cette degradation du 
marche petrolier aurait les incidences les plus ne
fastes sur !'adaptation raisonnable des charbon
nages europeens. 

16. Doit-on cependant retenir le grief de <<dum
ping » souvent formuie quand on a parle du petrole 
russe? Ce qui est certain c'est que des criteres poli
tiques interviennent dans la fixation du prix. Les 
exportations de petrole aux pays satellites ou 
economiquement dependants paraissent en fournir 
la preuve car elles seraient couramment facturees 
a des prix beaucoup plus eleves que ceux convenus 
avec les acheteurs du monde libre ... 

L'U.R.S.S. ne faisant certainement pas a ces 
derniers des cadeaux gratuits, on peut legitime
ment redouter que des raisons de conquete du mar
che et de penetration economique et politique 
aient commande ces ventes a tres bas prix (1). 

17. On reviendra sur les consequences pratiques 
a tirer de ces preoccupations en examinant les me
sures concretes proposees par les executifs pour la 
politique commerciale. 

II faut noter cependant que plusieurs membres 
de la commission ont considere que ces problemes 
de securite de l'approvisionnement n'avaient pas 
fait jusqu'a present l'objet d'une analyse assez 
approfondie et ont souhaite que les executifs 
procedent sur ce point a des etudes plus completes. 

18. A vrai dire- et l'on vient dele constater en 
parlant du petrole sovietique- il n'est sans doute 
guere possible de separer etude du prix de l'appro
visionnement et etude de la securite. II s'agit Ia 

(1) Les prix du petrole russe ont donne lieu a d'interessantes prises de posi
tion a Ia conference des producteurs de petrole a Alexandrie. Un repre
sentant SOVletique a VOU]u repondre aux doJeances presentees a cet egard 
par les producteurs du Moyen-Orient en exposant qu'on ne pouvait com
parer les prix consentlS aux pays du bloc de !'Est A ceux convenus dans 
les accords avec les pays occidentaux. Les premiers sont en effet des pnx 
garanhs sur une longue periode, tandis que les seconds sont des pnx 
«spot» etabhs en fonction d'un marche mondial actuellement deprime, 
mais sans garantie pour l'avenir. 11 s'agirait bien dans ce cas, a en crorre 
le meme porte-parole, de prix de marchl: com parables aux prix reellemen t 
pratiques par les grands groupes, compte tenu des raba1s que ceux-ci 
accordent. 

4 

Cette explication cependant ne parait pas justifier le niveau de pnx 
de $ 1 le baril fob mer Nmre, pratique par les russes alors que les prix 
usuels au Moyen-Onent sont de l'ordre de$ 1.80. La marge que sCpare 
ces deux chlffres est consid6rablement superieure aux rabats moyens qui 
seraient habituellement consentis par des producteurs du monde libre 
(cf. sur ces questions de pnx un article du « Fmanc1al Trmes l) du 23 no
vembre dernier). 

de deux aspects inseparables d'un meme probleme 
d'ensemble, dont on peut presenter encore une 
autre approche, en reliant, comme on le fait sou
vent, aux aspects « securite » le souci, beaucoup plus 
general et valable a tres long terme, d'eviter que, 
dans un monde ou le developpement de l'activite 
entrainerait une moindre abondance d'energie, les 
pays europeens se trouvent particulierement de
favorises pour les quantites qu'ils auraient a im
porter. L'on ne con<;oit guere, en effet, de limitation 
quantitative absolue et prolongee des approvision
nements energetiques. II peut certes y avoir des 
goulots d'etranglement passagers ou conjoncturels, 
mais ils ne sauraient sans doute persister longtemps, 
des lors qu'on accepterait de payer un prix suffisant 
pour des ressources de remplacement. II y a toutes 
chances que l'Europe ne manque pas d'energie a 
l'avenir, mais a quel prix? 

19. Le probleme a long terme ainsi pose pre
sente une importance fondamentale pour la Com
munaute europeenne, puisqu'il conditionne cer
taines des decisions qui sont au c~ur d'une po
litique energetique: une partie des charbonnages 
qui apparaissent actuellement comme non compe
titifs ne sont-ils pas susceptibles dele redevenir plus 
tard, dans un monde ou l'energie serait devenue 
relativement rare et chere? Dans cette hypothese, 
ne faudrait-il pas veiller a limiter les reductions 
de capacite d'extraction dans les bassins de la 
Communaute? 

Cette question a ete souvent evoquee au sein 
de la Commission. Les termes en ont ete rappeles 
dans les precedents rapports; pas plus maintenant 
que lors des precedents debats, il ne peut y etre 
donne une reponse precise. On continue cepen
dant a rechercher cette reponse dans le cadre des 
travaux actuellement poursuivis par les executifs 
et visant ala determination d'un prix d'orientation. 

20. Certaines evaluations paraissent pourtant 
fournir des elements partiels de solution pour les 
prochaines annees. En premier lieu, deux secteurs 
d'utilisation au moins sont retenus pour lesquels 
on croit devoir assurer le maintien de la specifici
te des charbons communautaires- c'est le cas des 
cokeries siderurgiques - ou de leur competitivite 
- c'est le cas des centrales thermiques_ Compte 
tenu des perspectives raisonnables qui subsistent 
d'autre part pour }'utilisation dans les foyers do
mestiques et industriels et surtout pour le chauffage 
des grands ensembles d'habitations, l'on pense 
generalement que la production charbonniere 
europeenne verrait, d'ici peu d'annees, son avenir 
pour longtemps assure a un niveau de production 
au moins egal a celui auquel conduisent les pro
grammes de fermeture actuellement en cours. 
Votre commission n'a pas encore re<;u cependant 
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d'elements qui permettent de confirmer et de 
preciser davantage ces previsions. 

21. On ne saurait cependant terminer cette tres 
sommaire esquisse du cadre general d'une politique 
energetique sans fournir quelques informations 
sur !'evolution des prix des differentes formes 
d'energie tant au stade de la production qu'a celui 
de la commercialisation. 

22. En matiere charbonniere, !'opinion prevaut 
souvent qu'on ne saurait attendre maintenant de 
faits techniques nouveaux des reductions conside
rables du prix de revient d'extraction dans les 
charbonnages europeens apres l'effort intense de 
modernisation des exploitations realise ces der
nieres annees. Dans les milieux charbonniers ce
pendant, on fait remarquer que cet effort se pour
suivra encore et que de nouveaux progres seront 
enregistres. Il semble quand meme que la baisse 
des prix du charbon doive etre surtout attendue de 
1' elimination de productions marginales et de la 
concentration de !'extraction dans les mines pre
sentant le meilleur rendement. 

On reviendra plus loin sur la reduction even
tuelle de certaines charges salariales anormales et 
sur les perspectives d'aides ala production par des 
fonds publics. 

23. Si l'on prend en consideration les charbons 
americains, on peut considerer que leurs conditions 
d'extraction tres differentes leur assurent le main
tien a tres long terme de leurs prix tres bas. Leurs 
prix '' rendus >> en Europe varient en fonction du 
prix des frets; on ne peut prevoir presentement 
que ceux-ci, meme en haute conjoncture, soient 
appeles a connaitre une hausse tres marquee, 
compte tenu de !'actuelle plethore mondiale de 
tonnage et de la modernisation continue de la 
flotte. Ces considerations bien entendu ne s'appli
quent pas aux circonstances exceptionnelles telles 
une crise plus ou moins comparable a celle de 
Suez. 

24. Sur le prix de petrole, il est extremement 
difficile de faire des previsions fondees. La com
mission a note !'opinion qui prevalait d'abord au 
sein du groupe de travail interexecutif et que rap
portait le document presentant les ''premieres 
mesures >>: a savoir que, meme si certains prix ac
tuels des produits petroliers sont anormalement 
bas, leur niveau moyen ne s'eleverait pas, dans un 
avenir prochain. Une telle consideration pouvait 
s'appuyer sur !'observation d'une tendance gene
rale a !'augmentation des reserves prouvees et de 
la concurrence nouvelle exercee par les pays du 
monde communiste et certains producteurs ''in
dependants». 

25. D'autres faits interviennent cependant qui 
sont susceptibles de jouer tot ou tard en faveur 

d'une hausse des prix petroliers. Le cout de la 
recherche risque d'augmenter. Au rythme actuel 
de consommation des produits petroliers, le main
tien d'une proportion convenable de reserves ga
ranties exige un effort onereux. La decouverte et 
la mise en exploitation de nouveaux gisements ont 
toutes chances de ne pas se faire dans des conditions 
aussi favorables qu'au Moyen-Orient. Outre que ce 
prodigieux reservoir n' est pas a long terme ine
puisable, la recherche d'une certaine securite 
impose, on l'a vu, une diversification reelle des 
sources. On ne saurait enfin oublier que les exi
gences des pays producteurs tendront toujours a 
croitre, surtout si les nouveaux prospecteurs et ex
ploitants se livrent a certaines surencheres (1). 

26. L'intervention du gaz naturel sur le marche 
energetique europeen est restee jusqu'a present 
limitee et en quelque sorte regionale (gisements de 
Lacq et gisement italiens.). Elle peut cependant 
prendre prochainement une ampleur accrue si l'on 
decide la mise en exploitation des importantes 
ressources decouvertes aux Pays-Bas et surtout si le 
gaz d'Hassi R'Mel peut etre utilise en Europe. 

Votre commission n'a recueilli sur ces proble
mes que des informations provisoires et partielles. 
Les executifs eux-memes ne paraissent guere jus
qu'a present pouvoir situer laplace du gaz naturel 
dans le futur bilan energetique europeen. Votre 
commission souhaite cependant que les etudes a 
cet egard soient activement poursuivies. Elle se 
reserve quanta elle de revenir sur les problemes du 
gaz dans un rapport particulier, des que certaines 
donnees seront precisees. 

27. La commission ne croit pas, d'autre part, 
devoir presenter dans le present rapport des ob
servations sur le prix de revient de 1' energie nucle
aire. Elle rappelle seulement que l'echeance de la 
competitivite des centrales nucleaires sera sans 
doute moins proche qu'on ne le prevoyait il y a 
quelques annees. Est-ce parce que l'on a rencontre 
des difficultes techniques accrues? Est-ce plutot 
parce que 1' effort de recherche et de developpement 
aurait ete quelque peu ralenti dans nos pays sous 
!'influence de !'actuelle abondance energetique? 
S'il s'averait exact, cependant, comme certains ex
perts continuent a l'affirmer, que les centrales 
nucleaires seraient competitives en Europe avant 
1970, et done qu'elles couvriraient des ce moment 
une part importante de l'accroissement de con
sommation d'energie, ne serait-il pas temps d'en 
tenir compte sans plus attendre dans toute etude a 
long terme? Ce serait 13. au surplus un facteur 

( 1) Sur ces questions, des elements d"mformatwn detallles ant ete fournis 
dans le rapport presente par M. Posthumus en octobre 1960. 
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important de securite dans l' approvisionnement. 
Votre commission aura I' occasion de vous soumet
tre ces observations sur ces problemes quand elle 
presentera d'ici peu de mois un rapport sur l'energie 
nucleaire. 

C - Examen analytique des mesures proposees 
par le ~roupe de travail interexecutif 

28. Laissant comme toile de fond ces conside
rations generales, votre commission a pu discuter 
avec les representants des executifs l'essentiel du 
programme concret envisage. Il est difficile de 
classer de fac;on parfaitement systematique les 
mesures presentees dans ce programme. Les unes 
en effet portent sur des orientations economiques, 
les autres sur des methodes de cooperation entre 
Etats membres. Certains pourraient se concretiser 
sous forme de decisions positives, d'autres ne visent 
qu'a mettre en place des moyens d'etude ou des 
procedures. 

En fait une certaine classification apparait 
qu'on pourrait relier ala philosophic du traite de la 
C.E.C.A. en distinguant deux ordres de mesures. 
Les premieres visent a la normalisation permanente 
du marche et portent essentiellement sur la poli
tique commerciale et les regles de concurrence. 
Les secondes visent les interventions de caractere 
plus direct qui pomraient s'averer necessaires lors 
d'une aggravation serieuse de l'etat du marche. 

Pratiquement le plan le plus simple a retenir 
dans notre examen sera fourni par le document 
meme dans lequel les propositions ont ete presen
tees et dont nons retiendrons done les principales 
rubriques. 

a) Politique commerciale 

29. La C.E.E. comme la C.E.C.A. ne disposent 
pas actuellement de l'utile instrument de maintien 
de l'ordre dans le marche commun que represen
terait une politique commerciale unique. La C.E.E. 
n'en jouira totalement qu'a l'issue de la periode 
transitoire. Quant a la C.E.C.A., le « trou techni
que n, maintes fois signale, qui laisse aux gouver
nements leur autonomic en matiere de politique 
commerciale pour le charbon et l'acier n'est pas 
encore comble. Les executifs n'entendent pas ce
pendant rester inactifs et nous ont fait part de 
projets ou de realisations applicables tant au char
bon qu'aux hydrocarbures. 

30. A vrai dire une seule realisation est des main
tenant acquise et elle est relativement modeste, 
mais deja encourageante. Bien que de portee gene-
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rale, son application au petrole retient particu
lierement !'attention. Il s'agit de la procedure de 
consultation prealable a la conclusion des accords 
commerciaux acceptee par les Etats membres (1). 
Ainsi les organes communautaires pourront-ils 
examiner avec les· gouvernements les projets 
d'importaticn de petrole en provenance des pays 
a commerce d'Etat. L'inquietude justement impiree 
par le developpement de ces importations donne une 
reelle valeur a cette procedure, meme si celle-ci 
permet seulement d'etre renseignee a defaut de 
pourvoir interdire ou modifier les projets. A vrai 
dire l'essentiel est d'etre averti et les gouvernements 
comme les institutions communautaires doivent 
quand meme disposer de certains moyens de pres
sion si des projets d'importation dangereux sont 
etablis par un Etat membre. Votre commission se 
felicite de cette procedure et compte bien que son 
application ne sera pas remise en cause (2). 

31. Elle souhaite meme qu'on aille plus loin et 
que l' on fixe une doctrine as sortie de modalites 
d'application efficaces pour limiter les eventuels 
debordements de petrole de l'Est. Elle ne croit pas 
opportun de suggerer des chiffres quant aux pro
portions tolerables pour de telles importations, 
mais elle souhaite que les organes communautaires 
definissent le maximum admissible. 

Elle estime necessaire aussi que ces importations 
ne soient pas concentrees sur une seule zone de 
consommation, mais qu'elles fassent l'objet d'une 
dispersion dans !'ensemble de la Communaute pour 
reduire les perturbations en cas d'interuption des 
livraisons. Un autre aspect pratique de la securite a 
cet egard amene a envisager des precautions par
ticulieres pour les fournitures d'energie liees a 
!'installation de conduites ou de feeders. Dans ce 
cas des possibilites de substitution devraient etre 
prealablement menagees. 

32. La commission de l'energie s'est etonnee, 
d'autre part, qu'on n'ait pu encore parvenir a un 
accord sur les droits d'importation concernant les 
produits petroliers rajfines. On sait qu'il s'a.git la du 
dernier blanc a remplir dans la « liste G ». La question 
est difficile puisqu'elle vise pratiquement aussi, du 
moins dans certains cas, le petrole brut du fait de 

(1) La decision du Conseii concernant cette procedure de consultations a ett\ 
publiee au Journal offtctel des Communautes europeennes du 4 novembre 
1961. 

( 2) La Revue « Economtsch-Statistische Berichten » faisatt etat dans un 
article paru dans un tres recent numfro (29. 11. 61), des craintes q1t'on 
aurait dans la Communaute de v01r certains pays se refuser a prendre des 
engagemets lirnitant les nnportatwns de petrole de I' Est. On redouterait 
aussi la vente dans !'ensemble de la Communaute des produits raffines 
a partir du brut de l'Est 1mporte dans ces pays. Ces consideration ,qui 
ne viscnt pas directement la K procedure de consultation prealab~e, 
semblent d'ailleurs mspiree par une situation anter~eure .3. la conclusiOn 
de cet accord de consultation. 
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dispositions reglementaires qui font considerer, 
dans certains pays, les raffineries comme hors 
douane. C'est done la un element particulierement 
important de l'eventuelle protection du marche 
energetique europeen. Les negociations sur cette 
question sont restees en suspens depuis qu'un 
accord a ete realise sur tous les autres produits de 
la « liste G >> en mars 1960. Il serait certainemen t 
opportun de les reprendre. 

33. La distinction des regimes fixes par les 
traites et la difference des problemes concrets poses 
ont amene le comite interexecutif et la Haute Auto
rite a faire d'autres propositions pour la politique 
commerciale charbonniere, precisees dans un nou
veau document actuellement Soumis a l'examen 
du Conseil. D'apres ce qui a ete indique a votre 
commission, on suggererait la creation d'tm comite 
de coordination des importations qui, apres centrali
sation de tous les elements d'information utiles, 
proposerait au Conseil des ministres des programmes 
periodiques d'importation que les Etats membres 
auraient a faire respecter. Il ne s'agirait pas de 
restrictions quantitatives absolues, car ces pro
grammes d'importation comporteraient pour cha
que pays un contingent libre de droits, les importa
tions complementaires etant soumises a une taxe 
elevee mais degressive dans le temps. 

34. Dans une certaine mesure, on trouverait 
la !'extension a !'ensemble de la Communaute des 
methodes pratiquees en Allemagne, ou, ces der
nieres annees, en accord avec le Haute Autorite, 
un droit de douane de 20 DM ala tonne a ete appli
que sur le charbon avec un contingent a droit nul 
qui a ete de l'ordre de 5 puis de 6 millions de tonnes. 
Le systeme envisage tiendrait evidemment compte 
des situations particulieres et notamment de celles 
des pays non producteurs de charbon comme 1'1 ta
lie. 

35. Votre commissiOn a d'ailleurs eu !'occasion 
de constater que du cOte italien on ne contestait 
pas la necessite d'une certaine defense du charbon 
communautaire et l'opportunite d'y participer, 
sous reserve que cette protection n'entraine pas un 
relevement de prix notable pour !'ensemble des 
approvisionnements energetiques et ne se fasse pas 
aux depens des sources d' energie considerees comme 
plus modernes. 

b) Les regles de concttrrence 

36. L'harmonisation des regles de concurrence 
entre charbon et ±uel a ete depuis longtemps recla
mee et notamment par 1' Assemblee elle-meme dans 
diverses resolutions. 

Deux voies extremes etaient concevables: im
poser au fuel des regles comparables a celles du 
charbon, comme continuent a le demander les mi
lieux dirigeants de l'industrie charbonniere, ou 
donner au charbon le droit de diversifier ses prix 
pour repondre ala concurrence ponctuelle du fuel. 
Le groupe de travail interexecutif parait devoir 
proposer une regie qui serait en quelque sorte a 
mi-chemin de la situation actuellement observee 
pour le charbon et le petrole. Il est toujours question 
d'un assouplissement, non pas de !'article 60 du 
traite C.E.C.A. lui-meme, mais des modalites d'ap
plication de cet article. 

37. On autoriserait les alignements sur les prix 
du fuel, mais cela suppose qu'on connaisse ces prix. 
Un mecanisme de publicite a posteriori convenable 
devrait permettre d'y parvenir, encore qu'aucune 
clause du traite de Rome ne prevoit directement de 
telles dispositions. Il semble cependant que I' article 
87 permettrait d'etablir un reglement dans ce sens. 
Votre commission appuie cette proposition de l'exe
cutif, mais elle souhaite qu'on puisse aller plus 
loin pour eviter une trop grande dispersion des 
prix des produits petroliers. 

Un tel mecanisme de publicite des prix du pe
trole ne se heurte pas seulement a des difficultes de 
realisation. D'aucuns en contestent l'efficacite en 
considerant que, sur le seul marche petrolier, il 
pourrait ne pas provoquer !'elimination des rabais 
actuellement consentis aux acheteurs, mais per
mettrait au contraire a ces derniers d'exiger par
tout le benefice des prix les plus bas effectivement 
pratiques. Il est clair qu'une telle situation ne 
repondrait pas aux preoccupations qu'ont en vue 
les executifs quand ils envisagent une publicite des 
prix petroliers. 

38. Des objections de caractere plus general 
encore ont ete elevees dans certains milieux petro
liers ou l'on considere que la libre concurrence auto
rise ou meme exige le droit de discrimination dans 
les prix suivant les clients. C'est la evidemment la 
negation a priori des principes inscrits dans I' article 
60 du traite C.E.C.A. 

c) Harmonisation de certaines dispositions legisla
tives et reglementaires 

39. La normalisation des conditions de vente ne 
constitue cependant qu'un aspect particulier de la 
normalisation de la concurrence. Celle-ci peut 
comporter aussi une harmonisation dans la stmc
ture meme des prix, qu'il s'agisse des charges diver-
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ses s'ajoutant aux prix de revient, qu'il s'agisse de 
la fa<;on meme dont ces derniers sont formes. 

Le groupe de travail interexecutif a done aborde 
les problemes de concurrence sous d'autres aspects 
qui n'avaient d'ailleurs pas echappes a votre com
mission. Il preconise notamment une harmonisation 
des dispositions legislatives et reglementaires en 
vue surtout de la recherche d'un rapprochement des 
prix dans la Communaute. On comprend que !'im
portance relative des charges fiscales et reglemen
taires dans le prix de vente de certains produits 
energetique donne a cet egard des soucis particu
liers aux executifs. La question cependant ne doit
elle pa<; etre surtout reglee dans le cadre general 
du rapprochement des legislations et des politiques 
fiscales pour laquelle des travaux sont en cours dans 
la C.E.E. (1). 

40. La comm1sswn de l'energie appuie cepen
dant le point de vue du groupe interexecutif qui 
considere que des mesures particulieres s'imposent 
deja dans ce secteur de l'economie. Elles pourraient 
toucher notamment les regimes speciaux dont 
jouissent les mineurs en matiere sociale dans cer
tains pays, en en fiscalisant plus ou mains le finan
cement. 

41. Dans un autre ordre d'idees votre commis
sion a rappele certaines directives qu'elle souhaite 
voir appliquer quant a !'harmonisation des obli
gations reglementaires auxquelles sont soumis les 
approvisionnements energetiques en matiere de 
stockage, de pollution, etc .... Il est bien entendu 
qu'il doit s'agir la de definir les normes auxquelles 
repondraient les diverses formes d'energie pour 
repondre a des exigences normales et comparable'S 
en matiere de securite ou d'hygiene. On ne saurait 
rechercher dans ce domaine des procedes de pro
tection dissimules en faveur de telle ou telle forme 
d'energie. Ce serait d'ailleurs totalement oppose 
aux conceptions adoptees par le groupe de travail 
interexecutif. 

d) A ides a l' assainissement et a la reconversion 

42. Dans une serie de mesures a proposer en quel
que sorte par priorite en matiere de politique ener
getique, on ne pourrait manquer d'evoquer les 
aides a l'assainissement et a la reconversion. La 
commission de l'energie avait d'ailleurs deja insiste 
dans ses precedents rapports sur !'importance des 

(1) La presse notamment a mentionne un rapport sur ce sujet du professeur 
Neumark, prCstdent du (< ComttC fiscal et financier,, de la C E. E. Le rap
port, qumque Ctabli il y a plusieurs mms, n'a pas encore ete publiC. 
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plans d'assainissements et reclame qu'ils soient 
facilites par une intervention plus coordonnee des 
divers executlfs. Il s'agit la d'une action deja 
largement entamee dans plusieurs bassins et pour 
laquelle des le<;ons et des orientations ant deja 
du etre precisees. Tous les aspects cependant ne 
paraissent pas etre veritablement du ressort de 
votre commission, et certains doivent sans doute 
etre traites au mains autant par les commissions 
a vocation plus generale (Commission du marche 
interieur, commission de la politique economique et 
financiere, commission des affaires sociales). 

43. Aussi bien les executifs ont-ils eu !'occasion 
de fournir des informations et de presenter leurs 
vues sur des problemes en de nombreux autres 
documents. L'expose des «premieres mesures » 
proposees au Conseil n'a done repris en cette matiere 
que des indications extremement succinctes. Une 
seule est precisee et rejoint d'ailleurs les considera
tions precedemment developpees quant a la nor
malisation de la concurrence sur le marche energe
tique: il s'agit de la fiscalisation du financement 
des retraites minieres. Si les entreprises, en effet, 
devaient en assurer entierement la charge, la ges
tion en serait encore alourdie par les operations 
d'assainissement puisque le nombre de cotisants 
salaries tendrait a decroitre tandis que des mises a 
la retraite anticipees auraient pour effet d'accroitre 
le nombre des beneficiaires. 

44. Votre comm1sswn croit devoir a ce propos 
souligner la complexite des problemes sociaux con
cernant la main -d' reuvre mini ere dont certains 
aspects ont ete a l'origine de !'attention accrue por
tee depuis plusieurs annees dans la Communaute a 
la politique energetique. On a surtout parle de 
celle-ci en effet des lors que la crise charbonniere s' est 
developpee et qu'on a vu une fraction de la main
d' reuvre exposee au chomage total ou partiel. On 
a alors expose que, outre les epreuves humaines a 
soulager, il fallait limiter serieusement, voire stopper 
tout a fait, l'exode de la main-d'reuvre miniere 
car celle-ci demandait une formation profession
neUe difficile et longue et que les mineurs ayant 
quitte leur metier ne le reprendraient plus, meme 
dans une conjoncture plus favorable a !'extraction 
charbonniere. 

Ces considerations restent certainement valables 
dans les grandes lignes, mais !'analyse precise des 
faits evoques ne s'accomode pas d'une formulation 
simple et rend plus delicate !'elaboration de solu
tions. Dans le meme temps, on souligne en effet que 
la main-d'reuvre miniere se renouvelle de toute 
fa<;on avec une grande rapidite: quatre ans en 
moyenne pour !'ensemble de la main-d'reuvre du 
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fond ainsi que le montre le rapport de M. Gailly sur 
le statut europeen des mineurs (1). 

Sans negliger la necessite d' aider vigoureuse
ment la main-d' ceuvre et la population de zones ou 
des charbonnages marginaux etaient la forme prin
cipale sinon exclusive d'activite, il semble done que 
le probleme economique fondamental de la main
d'ceuvre charbonniere soit, dans la plupart des 
bassins, moins celui de sa readaptation eventuelle 
que celui d'un renouvellement constant du person
nel qui entraine des frais de formation profession
nelle trop eleves. On propose d'y parer par un 
statut europeen des mineurs qui ne peut lui-meme 
comporter que la consolidation et surtout !'aug
mentation de certains avantages deja consentis 
a cette main-d' ceuvre. 

e) Accord de consultation 

45. Le groupe de travail interexecutif a presente 
en fin parmi ses premieres mesures des suggestions 
de procedure visant d'abord a organiser entre les 
gouvemements des Etats membres des examens 
periodiques communs de la situation energetique 
dans !'ensemble de la Communaute, avec echanges 
d'informations. Le Conseil des ministres a pri<> une 
position tres favorable a de telles reunions. Les 
executifs se doivent naturellement de faciliter ces 
examens de la situation et ils l'ont fait notamment 
en etablissant des ((perspectives d'approvisionne
ment et de consommation d'energie en 1961 n qui 
ont ete etudiees par le Conseil des ministres en mai 
demier. Ces travaux paraissent avoir ete menes ala 
satisfaction generale et seront poursuivis. 

Tant qu'il s'agit d'echanges de vues sur la situ
ation generale et d'observations en quelque sorte 
purement documentaires ou statistiques, il est 
evidemment assez facile de se mettre d'accord. 

46. Les gouvemements manifesteront-ils autant 
d'interet pour les suggestions un peu plus contraing
nantes qui viseraient a interdire a chacun de prendre 
des mesures affectant la politique energetique natio
nale sans consultation prealable avec les autres 
pays membres et les instances communautaires 
interessees? Ce serait la une extension a toute me
sure touchant le domaine energetique du principe 
dont !'application a deja ete decidee en matiere de 
politique commerciale (2). En fait il s'agirait d'ob
tenir une sorte de <<standstill n des politiques ener-

(1) Document n• 21, du 31 mai 1961. 
( 2) Cf. supra chif!re 29. 

getiqueo;; nationales evitant dans une certaine me
sure une aggravation des actuelles divergences et 
entrainant meme un certain rapprochement. On 
reste la sur le plan modeste de la coordination entre 
les politiques nationales et sans que soit precisee 
la part que pourraient prendre les organes commu
nautaires. 

Sans ignorer la difficulte qu'eprouvent fatale
ment les gouvemements a prendre tout nouvel 
engagement, votre commission de l'energie ne peut 
qu'appuyer de telles propositions. Leur acceptation 
par les gouvemements et la franche discussion 
entre partenaires de toute mesure projetees en 
matiere energetique constitueraient un progres 
enorme sur la situation actuelle. Aux demieres nou
velles, des positions tres encourageantes auraient 
ete prises lors des recents conseils de ministres et 
la creation d'un comite restreint aurait ete decidee 
pour preparer ces contacts. 

47. De telles consultations prealables pourraient 
s'appliquer, entre autres, aux projets d'investisse
ments pour lesquels on remarque qu'aucune sugges
tion particuliere n'a ete presentee dans les premieres 
mesures proposees par le comite interexecutif. Votre 
commis'>ion de l'energie tient a rappeler qu'elle 
avait precedemment insiste sur la necessite d'une 
certaine coordination, notamment, en matiere 
petroliere, en considerant les projets concurrents 
d'oleoducs et de raffineries presentes par divers 
groupes. Elle a eu a nouveau !'occasion de discuter 
ce probleme. 

Certains de ses membres en effet ant estime qu'il 
y avait la un probleme capital et ont souhaite que 
les executifs se saisissent activement du probleme. 
Quoiqu'on ne l'ait pas mentionne dans le document 
relatif aux <<premieres mesures n, l'executif de la 
C.E.E. a d'ailleurs mis au point un mecanisme 
d'echanges d'informatiom entre les six pays sur 
ces programmes et projets d'investissements. Cette 
initiative suffirait a montrer que l'executif redoute 
certains surequipements. 

48. D'autres membres de la commission ont 
vivement insite au contraire pour que la Commu
naute reste tres liberale en matiere d'investisse
ments petroliers. Ce ne serait que si les obstacles 
douaniers et contingentaires eventuellement eleves 
contre des importations petrolieres excessives s'ave
raient impuissants qu'il faudrait envisager des 
mesures d'une autre espece restreignant davantage 
!'initiative des industriels. Dans une telle optique, 
le controle des investissements apparait comme une 
solution de substitution a un systeme de restrictions 
quantitatives. 
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D'aucuns n~pondent cependant que !'action a 
long terme que represente le contr6le des investisse
ments ne pent guere etre differee car elle risquerait, 
meme si la necessite en etait ulterieurement re
connue, d'arriver trop tard. Elle pent etre d'ailleurs 
d'une tres grande souplesse, s'inspirant par exemple 
des methodes employees en application de !'ar
ticle 54 du traite de la C.E.C.A. Sans doute n'y-a-t
il aucune possibilite pour le moment d'introduire 
une procedure aussi precise en matier.e petroli~re. 
Du moins pourrait-on eviter les surpnses et fa1re, 
le cas echeant, aux industriels comme aux gouver
nements de pressantes recommandations. 

f) Clause de sauvegarde et modes d'intervention 

49. Le groupe de travail interexecutif est par
faitement conscient du fait que les mesures de nor
malisation du marcM qu'il preconise et qui de
vraient peut-etre suffire en periode de conjoncture 
moyenne, risquent d'etre souvent insuffisantes. 
Non seulement on a maintes fois observe que les 
mecanismes autoregulateurs du marche ne jouent 
pas assez ou trop tard, mais ces mecanismes appa
raissent surtout inefficaces pour repondre a d'im
portantes transformations de caractere structure! 
dont les effets, surtout quand ils se conjuguent avec 
des depressions conjoncturelles, donnent lieu par
fois a des crises aigiies. On l'a vu ces dernieres 
annees a plusieurs reprises dans !'evolution de la 
situation energetique de nos pays. 

50. Les executifs n'oublient pas d'autre part 
que les Communautes ne disposent pour le moment 
que de pouvoirs tres limites quant a la regularisa
tion externe des marches, ainsi qu'on l'a rappele en 
traitant des mesures de politique commerciale. 
Cependant les Etats, meme ceux qui pratiquent une 
politique economique tres liberale, n'ont jamais 
renonce a user, chaque fois que la necessite en 
apparait, de protections douanieres. Et meme, tout 
en s'employant a les eliminer en temps normal, ils 
tiennent en reserve l'arme des restrictions quanti
tatives ... 

En cas de crise energetique serieuse sur le 
marche communautaire, il importerait done que ces 
elements de protection puissent jouer d'une fa<;on 
rapide et coordonnee, voire commune. II faut qu'un 
organe communautaire puisse en disposer en de 
telles circonstances. 

51. Le groupe de travail interexecutif a done 
propose aux gouvernements que, dans des condi
tions a determiner, une possibilite d'intervention 
rapide lui soit donnee portant sur une protection 
aux frontieres de la Communaute ou sur tout autre 
moyen. 
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Pratiquement le groupe de travail a suggere 
trois methodes: 

a) Un systeme de contingentement des importations, 
calcule suivant la difference entre les besoins 
prevues et les quantites a produire dans la 
Communaute; 

b) Une action sur les prix des produits importes 
comportant soit un systeme de prelevement 
ramenant le prix de vente a un niveau considere 
comme minimum pour la Communaute, soit 
plus classiquement des droits de douane ou des 
taxes a la consommation; 

c) Un systeme de subventions en faveur des char
bonnages de la Communaute. 

Votre commission croit devoir souligner que le 
mode d'intervention que constituent les subventions 
presente un caractere un. pe~ different des deu,x 
autres envisages. Son applicatiOn en effet ne para1t 
pas susceptible d'intervenir. ?e fa<;on auss~ souda~e 
qu'une protection douamere ou contmgenta1re 
car elle suppose que l'on ait d'abord defini conve
nablement les beneficiaires (qu'ils soient produc
teurs ou consommateurs) et que I'on ait degage les 
fonds necessaires au financement. II semble aussi 
que ce mode d'intervention soit en realite ~n mo~en 
d'action a beaucoup plus long terme et dmve moms 
viser a parer aux crises brutales que faciliter I' adap
tation progressive des structures productrices. 

52. La notion de subvention est dans !'ensemble 
assez opposee a la philosophic economique des 
traites tant de Paris que de Rome, qui prescriyent 
en regie generale les aides accordees par les Etats 
tout en prevoyant divers cas et procedures de 
derogation (1). On parait cependant devoir s'orien
ter vers leur application en ce qui concerne l'econo
mie energetique et plus exactement la production 
charbonniere. 

En depit de certaines reserves, votre commission 
de l'energie a observe cette evolution et elle admet 
qu'un systeme de subventions constitue sans doute 
un des moyens susceptibles de permettre aux char
bonnages europeens de poursuivre leur adaptation 
aux nouvelles conditions du marcM energetique 
sans qu'il y ait rencherissement general des di":erses 
formes d'energie et sans qu'on pousse trop lom les 
fermetures de mines. 

53. Les subventions eventuellement accordees 
aux charbonnages ne devraient pas s'opposer a 
l'assainissement et a la rationalisation des char
bonnages europeens ou les ralentir, mais au con
traire les stimuler. Elles ne pourraient done etre 

(1) Le trait<! de Ia C.E.C.A. apparait a cet o!gard comme plus restrictif que Je 
traite de Ia C.E.E. 
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forfaitaires et non differenciees, mais devraient 
tenir compte des situations respectives des bassins 
et des entreprises et en tout cas ne pas faire dispa
raitre la difference de prix globale necessaire au 
maintien de la concurrence. 

Une telle conception sera sans doute defendue 
par une large part des milieux charbonniers eux
memes qui redouteraient un dispositif de subven
tions qui signalerait a 1' opinion leur secteur d' ac
tivite comme definitivement en declin. 

54. Pour fixer les idees, on peut prevoir que la 
gestion de ces subventions serait centralisee dans 
une caisse communautaire alimentee par les six 
gouvernements selon une cle de repartition a deter
miner. Votre commission ne pourra sans doute 
manquer d'appuyer tout ce qui rendrait le plus 
communautaire possible ces mecanismes d'aide. 
Elle se prononcera des que possible sur les methodes 
qui devraient intervenir. 

55. Les subventions sur fonds publics ne cons
tituent cependant qu'un des modes d'intervention 
preconises par le groupe interexecutif. Sans aban
donner une politique orientee vers la recherche de 
prix tres bas et d'un acces aussi libre que possible 
des consommateurs aux sources d'energie a bon 
marche, il faut prevoir aussi l'eventualite de recours 
a des mesures de protection. D'ailleurs le groupe de 
travail interexecutif, en presentant les trois formes 
d'interventions qu'il envisage, souligne qu'il fau
drait sans doute combiner les trois. 

La question d'une protection a deja etc evoquee 
sous l'angle des mesures a prendre au titre de la 
politique commerciale en matiere d'energie, qu'elles 
portent sur le charbon ou sur le petrole. Sans atten
dre la normalisation recherchee a l'avenir dans une 
politique commerciale commune, obligatoire au 
terme de la periode transitoire, il faut prevoir des 
maintenant la possibilite en cas de besoin de faire 
intervenir sur le plan communautaire des droits de 
douane, eventuellement des restrictions quantita
tives. 

56. La formule de protection qui parait recueillir 
de prime abord la faveur de la majorite de votre 
commission consisterait dans le dispositif relative
ment souple que fournirait la fixation de «contin
gents tarifaires )) tant pour le charbon que pour 
le petrole. Les contingents, a droit faible ou nul, 
devraient evidemment croitre avec le developpe
ment de l'activite economique tandis que les droits 
eleves qui frapperaient les importations exceden
taires devraient etre fixes selon une echelle degres
sive dans le temps de fac;on a preparer le retour 
aux conditions d'approvisionnement liberales qui 
doivent etre la regie. 

57. Quel que soit le ou les types d'intervention 
retenus, la premiere question a resoudre par les 
gouvernements est un accord de principe sur la 
possibilite de declencher en cas de besoin de telles 
interventions communautaires et la definition des 
criteres autorisant les instances communautaires de 
passer a l' action. 

58. Sur ces deux points aucun accord n'a pu 
encore etre obtenu des gouvernements. 

La discussion parait d'autant plus difficile que 
le groupe de travail interexecutif ne peut evidem
ment preciser ses propositions relatives a la clause 
de sauvegarde que s'il obtient de la part du Conseil 
des ministres un encouragement a continuer dans 
cet esprit. Il semble, d'autre part, que les gouverne
ments hesitent a s'engager dans cette voie avant 
de savoir plus exactement ce qui pourrait etre fait. 

D'aucuns contestent la conception d'ensemble 
de cette clause de sauvegarde. Les faits qui inter
viennent reellement sur le marche energetique se
raient trop differents d'une fois a I' autre pour qu'on 
puisse definir d'avance une situation de crise et 
les moyens les plus adaptes pour y faire face. 

D - Probh~mes politiques 

59. La commission de l'energie a deja attire !'at
tention dans ses precedents rapports sur le carac
tere politique fondamental du probleme de l'ener
gie tel qu'il est actuellement pose dans la Commu
naute. Les instances communautaires qui le traitent 
- executifs, groupe de travail interexecutif, comite 
mixte- ont essentiellement un role d'etude et leur 
mission n'a pu etre que de proposer uncertain nom
bre de mesures aux Conseils de ministres et par 
eux aux gouvernements des Etats membres. Cette 
situation explique d'ailleurs pour une part que le 
programme actuel des premieres mesures presente 
encore un caractere tres general. Pour avancer, le 
groupe de travail interexecutif doit attendre un 
accord du Conseil sur le premier schema qu'il a 
present e. 

60. Or, cet accord parait tres long a obtenir qu'il 
s'agisse d'orientations de fond ou de questions de 
procedure. Dans les quelque dix mois ecoules de
puis qu'il a rec;u le programme de mesure proposees 
par les executifs, le Conseil a pris nettement posi
tion sur un seul point: les reunions periodiques pour 
etudier en commun la situation du marche ener
getique. Un second serait maintenant acquis: les 
consultations prealables aux actions nationales, 
mais on n'est encore qu'a la decision de principe. 
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Votre commission considere comme extreme
ment urgent que les gouvernements se prononcent 
en fin sur I' ensemble des mesures proposees par 
I'interexecutif. II serait inutile que celui-ci presente 
de telles propositions si elles ne doivent pas etre 
sui vies d' effets dans des delais raisonnables. 

Certes les reticences du Conseil des ministres 
tiennent en partie a des oppositions d'interets 
nationaux que nous connaissons tous et qui ne 
peuvent etre aisement levees, compte tenu de diffe
rences considerables de structures economiques 
entre les pays membres. Sans doute ne sont-elles 
pas irremediables et les missions d'etude et d'in
formation deja effectuees par la commission de 
l'energie permettent de penser que certaines diver
gences sont moindres que I'on ne les imagine. 

61. Pour reduire encore ces divergences et ob
tenir les compromis ou les syntheses necessaires, 
peut-etre faudra-t-il installer cet organe de coordi
nation a pouvoirs reels dont nous avons deja reclame 
la creation? 
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Serait-ce le groupe de travail interexecutif lui
meme qui doive etre designe pour cela ainsi que le 
suggerait M. Armengaud dans une proposition de 
resolution (1). Cette suggestion se trouverait dans 
une certaine mesure depassee si se realisent bient6t 
les projets de fusion des executifs. Mais le probleme 
des pouvoirs en matiere energetique de l'eventuel 
executif commun reste pose. 

62. Pour le moment, le groupe de travail inter
executif ne peut que rester dans les strictes limites 
de son mandat en poursuivant I' etude des problemes 
generaux et des mecanismes economiques observes 
ainsi qu'en s'en tenant a des propositions qui res
tent empreintes d'une evidente reserve. Mais le role 
du Parlement est d'exiger qu'on sorte des etudes et 
des enumerations de mesures eventuelles pour sa
voir quand et comment un organe qualifie sera sus
ceptible d'agir. 

(') Cf.\loc. 0° 91 - A.P.E. 4664. 
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